
Les Territoires d’industrie engagés 
dans la Semaine de l’industrie 2020

100 projets inspirants de Territoires d’industrie seront valorisés  
pendant la Semaine de l’industrie, du 30 mars au 5 avril.   
Vous pouvez proposer votre projet jusqu’au 28 février. 

Vous souhaitez faire connaître  
votre projet et inspirer  
d’autres territoires ?

Retrouvez toutes les informations utiles sur le site 
www.semaine-industrie.gouv.fr



Chaque année, la Semaine de l’industrie permet au grand public 
de découvrir l’industrie et ses métiers au travers de plusieurs 
milliers d’événements organisés sur tout le territoire national. 
L’édition 2019 a rassemblé plus de 800 000 participants. En 2020, 
les Territoires d’industrie sont à l’honneur. 100 projets inspirants  
de Territoires d’industrie seront valorisés auprès des médias et du 
grand public à l’occasion de la 10e édition, du 30 mars au 5 avril.

Un projet inspirant, c’est :

-  un projet co-construit par les industriels et les élus ;

-  un projet « sur-mesure » répondant aux quatre enjeux de 
Territoires d’industrie : attirer, recruter, innover, simplifier ;

-  un projet pouvant être essaimé dans d’autres Territoires 
d’industrie.

En lien avec le thème 2020 «  Inventer un avenir durable », 4 axes 
sont mis en exergue pour les Territoires d’industrie : 

-  la coopération entre industriels (services mutualisés, partage 
de matériel et solutions, clubs…) ;

-  les transitions écologique et digitale (écologie industrielle et 
territoriale, économie circulaire, industrie 4.0…) ;

-   le recrutement et le développement des compétences 
(formation, mixité des métiers, solutions d’hébergement pour 
les salariés ou alternants, mobilités…) ; 

-  l’investissement dans des filières d’avenir et marchés clés (ex : 
hydrogène).

Retrouvez toutes les informations utiles sur le site 
www.semaine-industrie.gouv.fr


